
 

Municipalité 

 

Réponse au postulat de M. le Conseiller communal 
François Khosrov 

 

Pour une meilleure rentabilité de la Maison Pulliérane 

 

Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers, 
 
M. le Conseiller communal François Khosrov a soumis à votre Conseil, lors de sa séance du 
8 février 2012, une motion « Pour une meilleure rentabilité de la Maison Pulliérane ». Le 
Conseil communal a renvoyé cette motion à une commission chargée de préaviser sur la 
prise en considération et le renvoi à la Municipalité. Dite commission a décidé de 
transformer cette motion en postulat et de le transférer à la Municipalité. Ce postulat 
demande à la Municipalité de faire une étude générale sur la fréquentation de la Maison 
Pulliérane. 
 
La Maison Pulliérane, propriété de la Ville de Pully, accueille les activités de 
l’administration communale et de particuliers, telles que séances, conférences, 
spectacles, repas. Pour répondre aux spécificités de chaque réservation, elle dispose de 
plusieurs salles : 

• la Grande Salle, salle de spectacles, accueillant au maximum 700 personnes, au 
bénéfice d’une scène et d’éclairages spécifiques ; 

• le Foyer, salle pouvant accueillir jusqu’à 100 personnes pour un repas ou 130 pour 
une conférence ; 

• 3 salles de réunion, à l’étage, modulables grâce à des parois amovibles, ayant une 
capacité maximale de 115 personnes. 
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Depuis 2014, l’utilisation de la Maison Pulliérane est régie par la directive d’utilisation et 
de location des salles de la Maison Pulliérane ainsi que par les tarifs de location des salles 
et des équipements de la Maison Pullliérane.  
 
La Maison Pulliérane est régulièrement occupée par l’administration communale, les 
sociétés locales lors de leur repas de soutien et les propriétés par étages pour la tenue de 
leur Assemblée générale. Les séances du Conseil communal ainsi que les séances 
mensuelles des partis politiques viennent compléter les utilisations régulières de ces 
locaux. 
 
Depuis le dépôt du postulat, soit depuis 2012, la fréquentation de la Maison Pulliérane est 
en hausse. Cette augmentation se constate tant au niveau des salles mises à disposition à 
titre gratuit que des salles facturées, comme le montrent les tableaux ci-après qui 
comptabilisent le nombre de réservations et non pas le nombre de jours de location. 
 
Nombre de réservations en 2012 
 

Salle  Gratuité Facturation Total 

Grande salle 57 3 60 

Foyer 68 7 75 

Salles du 1er étage 281 19 300 

 
387 48 435 

 
 
Nombre de réservations en 2015 
 

Salle  Gratuité Facturation Total 

Grande salle 42 9 51 

Foyer 60 11 71 

Salles du 1er étage 385 37 422 

 
487 57 544 

 
L’augmentation des réservations est principalement due à l’utilisation des salles du  
1er étage, qui est passée de 300 réservations à 422 réservations annuelles. La journée, ces 
dernières sont indispensables au bon fonctionnement de l’administration pour 
l’organisation de séances internes. En soirée, ces salles de taille restreinte, de 30 à 50 
personnes au maximum, attirent essentiellement les administrateurs de propriétés par 
étages pour la tenue de leurs Assemblées générales. Ceux-ci reviennent généralement 
d’année en année, ce qui constitue pour la Ville de Pully un revenu régulier et important. 
 
La Grande salle, avec 51 réservations, est utilisée en moyenne une fois par semaine 
essentiellement les vendredis et samedis soirs. Elle est, comme le Foyer, majoritairement 
mise à disposition à titre gratuit, au profit des sociétés locales ou associations à but 
d’intérêt public ayant leur siège à Pully conformément à l’art. 7 de la directive précitée. 
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Ces 3 dernières années, l’utilisation de la Maison Pulliérane ainsi que sa rentabilité ont 
sensiblement augmenté grâce, entre autres, aux actions suivantes entreprises par la Ville 
de Pully :  

• La Ville de Pully a modifié son site internet. Elle a complété la page consacrée à la 
Maison Pulliérane afin que toutes les informations utiles à la réservation soient 
regroupées. Des photos ainsi que la directive et les tarifs y ont été insérés. 

• La mise en place d’un contrat de location succinct et facile à remplir est 
dorénavant disponible sur le site internet de la Ville de Pully. Il permet un meilleur 
traitement des demandes en regroupant l’entier des informations de réservation 
dans un seul document. 

 
Nous allons poursuivre ces efforts et continuer à promouvoir les salles de la Maison 
Pulliérane en entreprenant les démarches suivantes : 

• Le Service de la communication de la Ville de Pully va créer en collaboration avec 
la Direction des domaines, gérances et sports un flyer de promotion de la Maison 
Pulliérane. Ce flyer sera envoyé aux sociétés de la couronne lausannoise ; une base 
de données est actuellement en cours de rédaction. 

La volonté de faire connaître les salles de la Maison Pulliérane en dehors des 
frontières de la Ville a pour ambition d’amener des gens à Pully et d’animer, entre 
autres, le centre-ville. De plus, le passage de personnes externes à la Ville de Pully 
pourrait avoir des retombées positives sur les commerçants pulliérans. 

• Le site internet de la Ville de Pully continuera à évoluer afin de proposer aux 
visiteurs davantage d’informations sur les salles de la Maison Pulliérane, telles que 
les plages horaires libres de chacune des salles. 

 
Comme vu précédemment, la Municipalité a adopté une directive d’utilisation et de 
location des salles de la Maison Pulliérane, accompagnée des tarifs de location des salles 
et des équipements. Celle-ci fixe un cadre précis des conditions de location et prévoit des 
conditions préférentielles pour les sociétés locales pulliéranes.  
 
La directive d’utilisation et de location des salles de la Maison Pulliérane, adoptée au 
début de l’année 2014, prévoit de nouveaux tarifs, comme expliqué dans les tableaux 
suivants : 
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Prix des salles de la Maison Pulliérane avant 2014 
 

Salle 
Durée 
en jour 

Prix en 
CHF 

Grande salle 1 700.00 

Grande salle avec scène 1 1'400.00 

Grande salle vente/exposition 1 1'750.00 

Foyer 1 300.00 

La Chandelar 1/2 60.00 

La Chandelar 1 120.00 

La Paudèze 1/2 85.00 

La Paudèze 1 170.00 

La Vuachère 1/2 85.00 

La Vuachère 1 170.00 
 
Prix des salles de la Maison Pulliérane dès 2014 
 

Salle 
Durée 
en jour 

Prix en 
CHF 

Grande salle 1 700.00 

Grande salle avec scène 1 1'400.00 

Grande salle vente/exposition 1 1'750.00 

Foyer 1 300.00 

La Chandelar 1/3 60.00 

La Chandelar 2/3 120.00 

La Chandelar 1 180.00 

La Paudèze 1/3 70.00 

La Paudèze 2/3 140.00 

La Paudèze 1 210.00 

La Vuachère 1/3 100.00 

La Vuachère 2/3 200.00 

La Vuachère 1 300.00 
 
La légère hausse des tarifs n’a pas fait fuir les locataires et a permis à la Ville de Pully 
d’augmenter la rentabilité de la Maison Pulliérane. L’attractivité de ces salles est grande 
car les prix restent largement inférieurs à ceux pratiqués sur le marché. 
 
A partir de l’année 2016, les prix des salles du 1er étage vont à nouveau être adaptés. Ils 
comprendront la location de la salle et la mise à disposition des équipements techniques, 
soit un Flipchart, un écran de projection, un rétroprojecteur, un projecteur informatique 
et une télévision. Actuellement, ces équipements sont facturés en sus de la salle.  
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Prix des salles de la Maison Pulliérane à partir de 2016 
 

Salle 
Durée 
en jour 

Prix en 
CHF 

Grande salle 1 700.00 

Grande salle avec scène 1 1'400.00 

Grande salle vente/exposition 1 1'750.00 

Foyer 1 300.00 

La Chandelar 1/3 80.00 

La Chandelar 2/3 140.00 

La Chandelar 1 180.00 

La Paudèze 1/3 90.00 

La Paudèze 2/3 160.00 

La Paudèze 1 210.00 

La Vuachère 1/3 120.00 

La Vuachère 2/3 220.00 

La Vuachère 1 300.00 
 
Au vu de ce qui précède, la Municipalité souhaite continuer à favoriser l’utilisation de la 
Maison Pulliérane par les sociétés locales. Elle considère qu’il est important de soutenir les 
sociétés locales et leurs activités. Elle est consciente qu’une telle approche se fait au 
détriment d’une meilleure rentabilité de la Maison Pulliérane.  
 
La Municipalité tient à maintenir, voire à augmenter le nombre de réservations tout en 
garantissant un niveau de qualité élevé. Elle a planifié des travaux d’entretien et de 
réparation, tels que la réfection de la ventilation et de l’éclairage de secours. 
 
Au vu des informations rassemblées ci-dessus, la Municipalité considère avoir répondu au 
postulat de M. le Conseiller communal François Khosrov pour une meilleure rentabilité de 
la Maison Pulliérane. 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

 Le syndic Le secrétaire 
 
 
 
 
 G. Reichen Ph. Steiner 
 
 
 
 
Annexes : 
• Directive d’utilisation et de location des salles de la Maison Pulliérane ; 
• Tarifs de location des salles et des équipements de la Maison Pulliérane. 
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Tarifs de location des salles et des équipements

de la Maison Pulliérane

En application de la Directive d'utilisation et de location des salles de la Maison Pulliérane, la
Direction des domaines, gérances et sports fixe les tarifs de location ci-après :

Article 1 Grande salle

1 Conférence, repas, assemblée ................................................... CHF 700.00 /jour
2 Spectacle avec scène/galerie .................................................... CHF 1'400.00 /jour

a) Première répétition ........................................................ CHF 00.00 /jour

b) Répétition supplémentaire ................................................ CHF 60.00 /jour

c) Représentation supplémentaire .......................................... CHF 295.00 /jour

3 Vente, exposition .................................................................. CHF 1'750.00 /jour

a) Jour supplémentaire ....................................................... CHF 875.00 /jour

Article 2 Foyer

Conférence, repas, assemblée..................................................... CHF 300.00 /jour

Article 3 Locaux annexes et vaisselle pour le Foyer et la Grande salle

1 Utilisation de la buvette .......................................................... CHF 50.00 /jour
2 Utilisation de la buvette et de la cuisine....................................... CHF 100.00 /jour
3 Utilisation vaisselle par lot de 50 couverts..................................... CHF 50.00 /lot

4 Utilisation verres par lot de 50 .................................................. CHF 25.00 /lot

Article 4 Salles de conférence
1 Les salles de conférence se louent par période, le matin, l'après-midi,
le soir ou de manière combinée.
2 Chandelar ........................................................................... CHF 60.00 /période

3 Paudèze ............................................................................. CHF 70.00 /période
4 Vuachère ............................................................................ CHF 100.00 /période

Article 5 Personnel de la Grande salle
1 Technicien, par personne......................................................... CHF 35.00 /heure

2 Technicien, par personne, à partir de minuit,
les dimanches et les jours fériés ................................................ CHF 55.00 /heure

3 Sécurité, par agent (prix indicatif).............................................. CHF 55.00 /heure
4 Sécurité par agent, pour les sociétés de l'art. 7 al. 1 lit. a et b de la
Directive d'utilisation et de location des salles de la Maison Pulliérane.... CHF 30.00 /heure

5 Dame vestiaires .................................................................... CHF 22.00 /heure

Article 6 Equipements techniques
1 Mise à disposition d'un Flipchart................................................. CHF 15.00 /séance
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2 Mise à disposition d'un écran de projection.................................... CHF 15.00 /séance

3 Mise à disposition d'un rétroprojecteur......................................... CHF 15.00 /séance
4 Mise à disposition d'un projecteur informatique .............................. CHF 100.00 /séance

5 Mise à disposition d’une télévision (connexion HDMI) ........................ CHF 200.00 /séance
6 Mise à disposition d’un système de projection

informatique dans la Grande salle (connexion HDMI)........................ CHF 600.00 /séance
7 Mise à disposition d'un micro..................................................... CHF 35.00 /micro

Mise à disposition de plusieurs micros, la présence d'un technicien
est obligatoire avec coûts y afférents.

Article 8 Remise en ordre

Remise en ordre ..................................................................... CHF 65.00 /heure

Article 7 Divers

1 Eau minérale........................................................................ CHF 3.00 /33cl
2 Eau minérale........................................................................ CHF 6.00 /150 cl
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